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Reconnaître les arômes  
du vin ...

et les couleurs du rosé

Avec 691 000 visiteurs, le SIA reste le salon préféré des français

Tout savoir sur le cycle 
végétatif de la vigne

Du raisin au vin  
en images

Faire le tour de France  
à vélo

Mieux connaître  
la distillation

Plus grand, mieux situé, le Pavillon des vins version 2015 a parfaitement 
expliquer le vin au grand public par une approche ludique. 

la voix des régions  Spécial SIA 2015

Cette année encore, le Salon de l’agriculture 
a été un grand moment pour notre filière. 
Parce qu’en une semaine, nous avons pu 
rencontrer les responsables politiques au plus 
haut niveau de l’État français, ainsi que des 
élus européens. Durant ces entretiens, nous 
avons répété à tous la même chose : que notre 
filière est leader mondial et qu’elle entend 
bien le rester, mais que, pour cela, nous avons 
besoin de soutiens politiques.
A l’export, voie désormais incontournable, 
nous devons pouvoir accéder aux marchés 
de la même manière que nos concurrents. 
Faut-il rappeler, par exemple, que les vins 
chiliens entrent en Chine sans payer aucune 
taxe, contrairement aux vins européens ? 
Mais comment exporter si, au plan intérieur, 
nous sommes considérés comme une drogue 
? Là encore, notre position est claire : nous 
ne demandons pas l’abrogation de la loi Evin, 
mais le retour à son esprit original, à savoir, la 
lutte contre les excès. 
D’une manière plus générale, nous souhaitons 
que l’État nous envisage comme de vrais 
partenaires. Le projet de lutte contre 
les maladies du dépérissement que nous 
construisons avec FranceAgriMer est à cet 
égard exemplaire. Aucun de nos interlocuteurs 
ne nous a contredit. La plupart a dégusté et 
apprécié nos produits.  
Mais après les paroles, nous attendons des 
actes et nous restons mobilisés.

Par Jean-Marie BARILLERE,
Président du CNIV

édito l’actualité du cniv
Un Pavillon aux nouveautés plébiscitées !



Aidez-nous à rester leaders mondiaux !
Le message délivré aux responsables politiques français peut se résumer simplement : la Loi Evin doit être clarifiée dans 
le sens de son esprit original. Des actions structurantes de promotion doivent être menées afin que nos vins bénéficient 

de la « valeur ajoutée France » partout dans le monde. L’État doit intervenir en soutien des interprofessions, sur le 
plan politique, en aidant à lutter contre « les passagers clandestins », qui bénéficient des actions sans participer à leur 

financement, et sur le plan pratique, en facilitant l’extension des accords interprofessionnels..

Dominique BussereAu, 
député de Charente-Maritime  

et ancien ministre de l’Agriculture
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député de Savoie,  
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nicolas sArKozy, 
ancien président de la République, 

président de l'UMP
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sénateur du Doubs (à gauche)

Carole DelGA
secrétaire d’État chargée du 
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président de l'Assemblée nationale

François Fillon
député de Paris,  

ancien Premier ministre
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ministre de l’Education nationale

matthias FeKl
secrétaire d'Etat chargé du 

Commerce extérieur et de la 
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stéphane le Foll
ministre de l’Agriculture

manuel VAlls
Premier ministre

François HollAnDe
président de la République

Bruno le mAire
député de l’Eure, 

 ancien ministre de l’Agriculture
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Aidez-nous à rester 
leaders mondiaux ! 

(suite)

Alain Juppé,
maire de Bordeaux,  

ancien Premier ministre

François pAtriAt, 
sénateur de Côte-d’Or,  

ancien ministre de l’Agriculture

marine le pen, 
présidente du Front National

Catherine quéré, 
députée de Charente-Maritime, 
présidente du groupe d’études 

viticulture à l’Assemblée nationale

Xavier Beulin, 
président de la FNSEA

Bernard perrut,
député du Rhône  

(à gauche sur la photo)

Jean-paul DeleVoye, 
président du Conseil économique 

et social

Damien AlAry, 
président du Conseil régional de 

Languedoc-Roussillon

u La filière viticole française est présente sur 
760 000 ha, dans 66 départements et 17 régions.  
Mais combien représente-t-elle au niveau mondial ? 

q 5%  q 10%  q 15%

v Qui est le premier producteur de vin au monde ?

q L’Espagne q L’Italie q La France

w Quelle est la part de vin français produit sous 
indication géographique (AOC + IGP) ?
 
q 75%  q 60%  q 50%

x La consommation française diminue. Mais, la 
France reste le deuxième marché au monde, avec 
28 Mhl, derrière les Etats-Unis. Pour les vins et 
spiritueux français, le marché intérieur représente 
toujours un débouché de :  
 
q 80%  q 60%  q 40%

y Quel est le premier marché export pour les vins 
et spiritueux français, en valeur ?

q Chine q Etats-Unis q Royaume-Uni

z Combien d’emplois représente la filière viticole 
sur le territoire français ? 

q 300 000 q 500 000 q 800 000

{ Avec plus de 80 millions de touristes, la France 
est la première destination au monde. Mais combien 
compte-t-elle d’œnotouristes ?

q 1 million q 5 millions q 10 millions

Vous croyez bien connaître les chiffres-clés  
de la filière. Vérifiez que vous êtes à jour avec les  
données les plus récentes synthétisées par le CNIV.

l'actualité économique

testez vos 
connaissances !

l’actualité nationale

(Voir réponses au dos)



u Le vignoble français représente 10 % 
du vignoble mondial (environ 7,4 Mha). 
Par comparaison, la superficie de la France 
représente 0,45 % des terres émergées. 

x Le marché français représente un 
débouché de 60 % en volume. Pour les 
seuls vins tranquilles, sur dix bouteilles 
consommées en France, cinq seront 
commercialisées en grande distribution, 
trois seront dégustées au restaurant, une 
sera vendue au domaine viticole et une 
par un caviste. 

y Les Etats-Unis sont le premier 
marché export pour la France. La 
France est le premier exportateur 
mondial de vin en valeur, loin devant 
l'Italie. Les exportations françaises de 
vins et spiritueux génèrent en 2014 
près de 10,8 milliards d'euros de chiffre 
d'affaires. Cela représente 2,3 milliards 
de bouteilles, exportées dans plus de 
200 pays. 

z Près de 800 000 emplois non 
délocalisables directs et indirects, sont 
générés par la filière : 142 000 viticulteurs, 
36 000 collaborateurs du négoce et près 
de 380 000 emplois indirects (circuits de 
distribution inclus). 

{10 millions de visiteurs par an sont 
accueillis par les 10 000 caves touristiques. 
39% des œnotouristes viennent de l'étran-
ger. Une activité qui participe au dynamisme 
des zones rurales. 36 destinations sont 
labellisées « Vignobles et découvertes ». 

v La France demeure le premier pays 
producteur de vin au monde, aux côtés  
de l'Italie et devant l'Espagne. La moyenne  
quinquennale de la production française 
atteint 54 Mhl entre 2009 et 2013, soit  
16 % de la production mondiale. 

w Les indications géogra-
phiques constituent 75 % de la 
production. Les AOC représen-
tent en volume 47 % des vins 
français et les IGP (protégées)  
28 %. 25 % restants sont composés par les vins sans IG à 
8 % et par les spiritueux de vins à 17 %. La France compte 
308 AOC viticoles et 74 IGP. La production viticole est le 
premier secteur agricole en valeur : la viticulture réprésente 
en France, plus de 15 % de la valeur de la production agri-
cole pour seulement 3% des surfaces agricoles utilisées.

testez vos 
connaissances :
vérifiez avec les 

réponses 

les interprofessions  
et l'europe

Conclure des accords commerciaux avec les grandes zones export, pour 
assurer les mêmes accès aux marchés qu'aux vins de nos concurrents… 

sans rien lâcher sur la protection des IG : c'est le message que les 
interprofessions ont délivré aux responsables politiques européens.

eric AnDrieu, 
député européen, vice-président de 

la commission agriculture du PE

Françoise Grossetête, 
députée européenne 

michel DAntin
député européen 

phil HoGAn, commissaire européen à l'agriculture, est accueilli par Jean-Marie BARILLERE, président du CNIV 
et JérôMe DESPEy, président du conseil spécialisé vin de FranceAgriMer

et au-delà ...

mounir FAKHri ABDel nour, 
ministre égyptien du commerce  

et de l'industrie

zhai Jun, 
ambassadeur de Chine en France

Davit DAVitAsHVili, vice-ministre géorgien de l'agriculture (3e à gauche) 
et oleksandr sen, vice-ministre ukrainien de l'agriculture (5e à gauche)

l’actualité de l’union européenne



Les échos du CNIV est une publication du CNIV (Comité national des interprofessions des vins à appellation d’origine et à indication géographique). Responsable de la publication : Jérôme Agostini, assisté de Irène Aubert et de toute l’équipe  

du CNIV.  © photos : Dorothée Franjus-Guigues/CNIV - tous droits de reproduction réservés, sauf autorisation expresse du CNIV. Clause de non responsabilité : la rédaction s’efforce de diffuser des informations exactes et à jour et corrigera, dans la mesure 

du possible, les erreurs qui lui seront signalées. Toutefois, elle ne peut en aucun cas être tenue pour responsable de l’utilisation et de l’interprétation de l’information contenue dans cette publication qui ne vise pas à délivrer des conseils personnalisés.  

CNIV, 12 rue Sainte Anne, 75001 Paris. Tél. : +33 1 53 29 92 80. Fax : +33 1 53 29 92 89. Extranet : www.intervin.org - Réalisation : NSA Bastille

L’absence d’information est dangereuse pour La santé. a Lire sans modération.

Afin de montrer la diversité de l'œnotourisme et de ses enjeux, Michel Bernard 
avait choisi de présenter quatre initiatives de tailles et d'ambitions différentes, 
mais ayant toutes une valeur d'exemple. 
Ce sont les auteurs de ces réalisations qui ont effectué la présentation devant 
les deux ministres : 
• le Hameau Dubœuf, avec Franck Dubœuf pour le négoce, 
• la Cité des civilisations du vin de Bordeaux, par Philippe Massol, 
•  le Domaine Notre-Dame-de-Cousignac avec Raphaël Pommier, en Vallée du 

Rhône, pour une réalisation individuelle 
•  le Domaine Bersan avec Jean-François Bersan, pour son engagement dans la 

destination « Vignobles et découvertes » du Grand Auxerrois.
Ces échanges entrent dans la mission du Pôle d'excellence œnotourisme. 
Créé en juin 2014 par Laurent Fabius et confié à la responsabilité de Michel 
Bernard, le Pôle devra proposer une feuille de route aux pouvoirs publics en 
matière de formation des producteurs, mise en réseau des acteurs, structuration 
de l'offre et organisation de la promotion. Cette feuille de route sera issue d'une 
phase préalable de consultation et d'animation.

L'accent sur la formation
Pour Michel Bernard, l'accent doit être mis sur la formation et l'information 
des petites structures, les grandes maisons pouvant plus facilement posséder 
ou accéder à ce savoir. Ce travail de formation doit être assuré par les institutions 
du tourisme, avec les institutions viticoles : « Le but n’est pas d’apprendre aux 
touristes à faire du vin, mais d’apprendre aux vignerons à faire du tourisme ». Ce 

service pourrait être proposé et financé au sein des organisations viticoles, 
les interprofessions paraissant adaptées, compte tenu de leur rôle reconnu en 
matière économique et de leur caractère regroupant toutes les familles.

Un effort financier à la hauteur des ambitions
« Ainsi, l’œnotourisme peut être un atout pour la viticulture. Pour qu'il devienne 
un atout pour le tourisme et l’économie des territoires, il est nécessaire de 
constituer de vrais réseaux. C’est tout le principe des labels Vignobles et 
découvertes, créés et développés par Atout France.
Encore faut-il le faire savoir… Actuellement, au sein d'Atout France, le cluster 
œnotourisme assure cette tâche, avec un budget où le cofinancement a une 
large place : Atout France / institutions du tourisme / interprofessions viticoles 
et FranceAgriMer. Mais ce budget mériterait d'être augmenté. A ce jour 
(600 000 € mais avec une forte menace de réduction de moitié en 2016), il n'est 
pas à la hauteur des ambitions ni de l'intérêt économique que l'on peut attendre 
de l'œnotourisme pour la viticulture et ses territoires. 
Plus que jamais, la formule de Cicéron : docere, delectare, movere (1), doit nous 
servir pour convaincre les différentes institutions d’accepter de consacrer à 
l’œnotourisme un effort financier correspondant aux ambitions affichées par 
chacun. »  

(1) Persuader, plaire, émouvoir

l'actualité de l'œnotourisme

les enjeux de l'œnotourisme  
        présentés aux ministres

La journée du jeudi 26 février a été dédiée à l'œnotourisme et aux problématiques d'accès au marché, 
avec la venue sur le Pavillon des vins de Matthias Fekl, secrétaire d'Etat chargé du commerce extérieur 
et de la promotion du tourisme, accompagné de Stéphane Le Foll, ministre de l'Agriculture. 

Quatre acteurs de l'œnotourisme ont présenté leurs réalisations ayant valeur d'exemple aux deux ministres.  
(De gauche à droite) Stéphane Le Foll, ministre de l'Agriculture et Matthias Fekl, secrétaire d’État au commerce 

extérieur et au tourisme, Michel Bernard, Franck Duboeuf, Raphaël Pommier, Philippe Massol, Jean-François Bersan.




